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Tsunami : la reconstruction 6 mois plus tard 

 

Les centres E.Leclerc et la Voix de l’Enfant dressent un premier bilan  
et s’engagent à poursuivre leurs efforts 

 
 
Afin de soutenir les enfants d’Asie du Sud, les centres E.Leclerc remettaient en 
février dernier la somme de 2 460 933 € à la Fédération La Voix de l’Enfant. Cette 
somme destinée à la reconstruction d’écoles, de dispensaires et de toutes les 
infrastructures indispensables aux victimes et à leur protection a été répartie 
entre 3 pays fortement touchés : l’Inde, le Sri Lanka et la Thaïlande. Pour le 
moment, la moitié de la somme a été engagée sur le terrain dans des projets de 
grande envergure de 2 à 3 ans et versée à des associations locales. 
La Voix de l’Enfant, qui aide les acteurs de terrain à bien identifier les besoins et 
contrôle l’utilisation des fonds, propose actuellement d’autres projets du même 
type pour continuer à venir en aide aux populations locales. Pour cela, la Voix de 
l’Enfant s’appuie sur des associations locales, telles que ICCW (Indian Council for 
Child Welfare), Terre de Vie, ou encore la Chaîne de l’Espoir, véritables maîtres 
d’œuvre des projets. 
 

> En Inde : habitat, soins primaires, soutien économique et éducation  

En partenariat avec l’association « Maison de Sagesse » - 44 405 euros en 2005 
 

• Aide aux villages de pêcheurs touchés directement par le tsunami dans la région de 
Cuddalore, le long du fleuve, près de Nellikuppam, lieu d’action de « Maison de 
sagesse ». 

• Reconstruction d’habitations dans les villages les plus pauvres 
• Reconstruction de la flotte de pêche : bateaux, moteurs, filets de pêche 
• Amélioration de l’accès à l’eau dans la région de Cuddalore : approvisionnement en eau 

sanitaire (pompage après analyse des eaux de puits). 
  
En partenariat avec le Bureau International Catholique de l’Enfance (BICE) : soutien au 
développement de 8 villages côtiers du Sud Est de l’Inde et amélioration des conditions de vie 
des populations - 406 133 euros répartis sur 3 ans  

• Relance de l’économie locale par le biais d’un programme de reconstruction de la flotte 
de pêche et par la mise en place de groupes d’entraide, pour favoriser la solidarité 
communautaire 

• Développement de l’accès aux soins : un médecin et 2 infirmières assureront des visites 
médicales à domicile afin de pallier aux problèmes médicaux urgents et assurer les 
campagnes de vaccination 
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• Aide à la scolarisation et activités pour les enfants : achat d’uniformes, de matériel 
scolaire, centre de soutien scolaire dans chaque village (chaque centre pouvant 
accueillir jusqu’à 50 enfants), création d’espaces de jeux et d’écoute,  

 
En partenariat avec Guild of Service - 60 180 euros répartis sur 2 ans 

• Construction de 2 écoles primaires (75 à 100 enfants concernés par école) et de 6 
crèches dans la région sud du Chennai. 

> Au Sri Lanka : habitat et conditions de vie 

En partenariat avec Terre de Vie - 44 800 euros en 2005 
• Reconstruction de maisons provisoires à Dutch Bar, le quartier est de Batticaloa, sur le 

cordon lagunaire, complètement rasé 
• Amélioration de la vie dans le camp de Kallar où 800 familles ont choisi de rester : 

mobiliers, bourses scolaires… 
• Construction d’un lotissement de 12 maisons à Palangathure (40 km au nord de 

Colombo) 
• Remise en état du centre artisanal de Batticaloa (est de l’île) & aménagement de 

chambres pour éducatrices 

> En Thaïlande : faire face à l’urgence 

En association avec la Chaîne de l’espoir - 32 844 euros sur 3 ans 
• Soutien aux familles victimes : aide à la scolarisation des enfants, aide au retour à la vie 

professionnelle des familles dans la Province du Buriram 
• Financement des frais de scolarité des enfants orphelins de l’un ou de leurs deux 

parents (achat de l’uniforme, des fournitures scolaires, du repas du midi et suivi 
médical) 

> Dossiers actuellement à l’étude  

En partenariat avec Arunodhaya - 200 000 euros répartis sur 2 ans  
• Construction d’un centre pour les enfants (aide psychosociale, activités de récréation, 

aide aux devoirs) 
• Suivi des élèves dans les 10 écoles du territoire d’intervention de l’association 
• Formation de groupes d’entraide de femmes (micro-crédits) afin de mettre en valeur 

leur statut social et économique par l’initiative 
• Allocations supplémentaires à celles de l’Etat pour l’achat de bateaux de pêche et de 

filets 
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En partenariat avec l’Indian Council of Child Welfare : programme d’aide et de réhabilitation 
dans la région de Cuddalore (Sud de Pondichéry) - 340 330 euros répartis sur 3 ans 

• Construction de 100 maisons permanentes 
• Rénovation et provision des infrastructures : construction de routes, 

approvisionnement en eau potable, assainissement, réverbères 
• Réouverture et fournitures pour 12 écoles qui se trouvent sur la côte (achat 

d’uniformes, de fournitures scolaires, bourses scolaires pour 300 enfants ayant perdus 
leur soutien de famille) 

• Flotte de pêche pour 50 familles de pêcheurs : subventions partielles ou complètes 
pour le remplacement des bateaux et filets 

• Parrainage des enfants orphelins et de parents célibataires, centre d’alimentation pour 
les enfants orphelins et indigents 

> Une journée dédiée à La Voix de l’Enfant dans tous les centres E.Leclerc 

Suite au drame du 26 décembre 2004 les centres E.Leclerc ont mis en place un dispositif de 
grande envergure afin de récolter un maximum de fonds. Le samedi 15 janvier, pour chaque 
passage en caisse, l’enseigne a reversé 1 € à La Voix de l’Enfant, soit un total de  
2 084 394 euros. De leur côté, les clients avaient la possibilité, s’ils le souhaitaient, d’abonder 
l’opération en décidant de verser également 1 € au moment du paiement de leurs achats.  
376 539 personnes ont participé à l’opération. Au total, c’est donc 2 460 933 euros qui ont été 
remis par E.Leclerc à la Voix de l’Enfant. 

> La Voix de l’Enfant et E.Leclerc : un engagement qui remonte à 2001 

Depuis 2001, La Voix de l’Enfant et les centres E.Leclerc se sont engagés dans un programme 
de scolarisation de grande envergure en Inde. Ainsi, à Tiruppur, 4 écoles publiques ont déjà été 
rénovées comptant au total 2 000 élèves. Une école primaire a également été construite à 
Karur. Enfin, le programme de soutien prévoit la mise en place de points d’eau potable et de 
centres médicaux, mais aussi la création à terme d’un collège et d’un lycée. 
 
La Voix de l’Enfant, Fédération de 66 associations de protection de l’enfance en France et dans 
le monde est présente depuis des années dans cette région touchée par le séisme. Elle s’est 
mobilisée dès les premiers jours et a créé une Plate Forme « Séisme Asie Enfants » pour 
apporter un soutien efficace et pérenne à ses associations membres et partenaires locaux 
présents sur place. 
 


